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Résumé
Cette fiche donne un aperçu global sur les projets et collaborations avec les organisations régionales et internationales sur la thématique de l’environnement et du climat. Un état des lieux est également présenté sur la collaboration avec les agences du système des Nations unies, notamment avec le PNUD sur le projet GEF-ISLANDS portant sur les déchets chimiques et le GEF8-BGI- IP promouvant les solutions fondées sur la nature dans les Etats insulaires de l’atlantique et l’océan Indien ; le PNUE sous la Convention de Nairobi ainsi que l’UNESCO sur le projet ISLANDWatch, volet éducation à l’environnement. 

Etat d’avancement
[bookmark: _heading=h.30j0zll]Alliance mondiale pour le changement climatique (AMCC +)
Ce projet financé par l’Union européenne à travers l’organisation des Etats Afriques, Caraïbes et le Pacifique (OACPS) est en cours de clôture et l’exercice d’audit est prévu.  Le projet a permis de former des jeunes négociateurs en collaboration avec le Commonwealth, d’appuyer la coordination de la Commission des Etats insulaires d’Afrique sur le climat, ou encore de permettre la participation des représentants des Etats membres de la COI à la COP sur le climat.  Le projet a connu une très courte période de mise en œuvre, heurté par la crise de Covid 19 au démarrage en 2020 et achevé en décembre 2023. Le projet est en cours de clôture et l’audit financier est prévu pour procéder à la clôture du contrat de subvention.
HYDROMET
Les activités du projet ont effectivement démarré en octobre 2022 à la suite de la levée des clauses suspensives. Le contrat d'assistance technique a été signé en décembre 2023. La mobilisation des experts a commencé en janvier 2024 et depuis le mois de juillet l’équipe est au complet.  
Les activités ont accéléré et le deuxième comité de pilotage régional s'est tenu en octobre 2024, à Madagascar. Ce deuxième comité de pilotage a été crucial pour la programmation des activités et pour clarifier plusieurs points avec les pays et les partenaires techniques et financiers. Le Comité de pilotage et la mission de supervision de l'AFD ont permis d’apporter des mesures correctives pour répondre à certains défis rencontrés au démarrage du projet. Le plan de passation des marchés et le plan de travail pour 2025 ont été approuvés. Le recrutement des coordinateurs nationaux du projet est en cours et il est prévu qu'ils prennent leurs fonctions au cours du premier trimestre 2025.
Les comités de pilotage nationaux devraient avoir lieu de décembre 2024 à avril 2024 dans les 4 pays bénéficiaires. Sous la direction des services météorologiques, ils réuniront les principales parties prenantes nationales, c'est-à-dire les utilisateurs des services climatiques tel que les institutions responsables de la gestion des catastrophes, l’agriculture, la santé, la pêche, le tourisme, l’eau entre autres. 
L'installation des équipements devrait commencer fin 2025 et se poursuivre jusqu'à la fin de 2026. Entre-temps, avec le soutien de l'OMM, la mise en place du centre climatique régional en réseau suit son cours et le début de la phase de démonstration est prévu pour l'année prochaine. Plusieurs appels d'intérêt ont été lancés au cours de ce trimestre, dont la préqualification pour l'achat d'équipements. Il est important d'attirer l'attention des pays sur le fait que plusieurs critères doivent être remplis avant l'achat et l'installation de certains équipements, notamment les radars. Une étude préliminaire sera nécessaire pour identifier le site approprié pour l'installation et pour s'assurer que toutes les conditions sont réunies pour la maintenance de ces équipements. 
Il est également important de rappeler aux pays bénéficiaires la nécessité de faire état de leur contribution nationale au projet, comme indiqué dans le budget du projet. L'équipe d'assistance technique travaillera avec le point focal national pour développer un format de présentation de la contribution nationale.
Dans l’ensemble, le projet atteint sa vitesse de croisière. Pour assurer un meilleur suivi des activités du projet, une réunion mensuelle avec les partenaires financiers, l'UE et l'AFD, est organisée et deux comités de pilotage régionaux sont prévus pour 2025 avec les pays, les partenaires techniques et les partenaires financiers. La coordination avec les autres projets dans le domaine se fait notamment avec les projets RDRM-IO, CLIMSA, CREWS de l’OMM ainsi que les programmes de l’Union africaine. 
Malgré le bon avancement du projet, il sera nécessaire d'étendre l'accord de financement pour le fonds de l'UE.  Pour rappel, l'accord de financement pour mobiliser les fonds de l'UE a été signé et est entré en vigueur en novembre 2021 contrairement à la convention de financement pour le fond du GCF qui est devenue effectif en octobre 2022. Un alignement est nécessaire pour permettre d’atteindre les objectifs de ce projet.

Projet RDRM - IO
Le projet de renforcement de la résilience et gestion de la réponse aux catastrophes (RDRM-IO) dont la Convention de financement a été signée entre la COI et l’Union européenne en décembre 2020 est en cours et la date de fin de la période de mise en œuvre est décembre 2025. Le troisième comité de pilotage régional de ce projet s’est tenu aux Seychelles en mai dernier. L’état d’avancement des activités du projet a été satisfaisant, toutefois, un certain nombre d’activité doit être revue. Cela entrainera une révision budgétaire et un avenant au devis programme de la COI et aux contrats du bureau des Nations unies pour la réduction des risques - UNDRR. Quant à la subvention octroyée à la Plateforme d’intervention régionale de l’océan Indien (PIROI), cela arrive à terme mais la collaboration avec la PIROI sur un certain nombre d’activités continuera notamment sur la formation.  
Entretemps, le processus d’acquisition des matériels et d’équipements pour les centres de gestion et réponse aux catastrophes progresse et la publication des dossiers d’appel d’offre dans chaque pays bénéficiaire est prévue avant la fin de l’année pour assurer le déploiement en 2025. Un plan de formation en concertation avec les pays, la PIROI et l’UNDRR a été défini et les formations devront se faire en 2025.  La mise en place d’un mécanisme de coordination régionale pour la réduction des risques de catastrophes (RRC) progresse bien et les groupes de travail thématique sont en train de se mettre en place. La plateforme et les groupes de travail seront utiles pour le forum des utilisateurs des services climatiques dans le cadre du projet Hydromet et aussi pour les rapports régionaux sur la mise en œuvre du cadre de Sendai sur la réduction des risques de catastrophes.  D’ailleurs la participation de la COI et ses Etats membres au Forum mondial sur la réduction des risques de catastrophes à Genève, Suisse en juin 2025 est envisagée. 
La COI collabore également avec d’autres partenaires sur cette thématique. Vu les augmentations des inondations dans les zones construites et les éboulements et glissements de terrain à la suite des pluies diluviennes, un atelier sur la résilience urbaine en collaboration avec UN Habitat a été organisé en octobre 2024. Cet atelier a permis de dégager les pistes pour les programmes futurs et améliorer les échanges et les bonnes pratiques entre les Etats membres.  
D’autre part, dans le cadre du partenariat COI - RedR Australia, la COI a bénéficié d’un expert technique dans le domaine. Le contrat de l’expert s’est achevé le 4 novembre 2024. Le rapport de l’expert est attendu d’ici la fin de l’année. 
Une collaboration avec la Fédération Internationale de la Croix Rouge et Croissant Rouge est envisagée. A la suite des échanges, un projet de MoU est proposé. Ce MoU prend en compte la collaboration existante entre la COI et la PIROI comme rappelé lors du Comité des OPL 01/2024. (Annexe :1 projet de MoU avec la FICR). L’accord des Etats membres est recherché pour finaliser la signature de ce MoU afin de permettre au Secrétariat général de travailler avec la FICR, notamment sur la question de droit de catastrophes.  

Collaboration avec les Agences de Nations unies 

2.4.1 PNUD
Le Secrétariat collabore avec le PNUD sur deux programmes dans le domaine de l’environnement : 
a) Le projet ISLANDS portant sur les déchets chimiques en synergie avec le projet ExPLOI. La coordination globale est assurée par le PNUD avec une assistance technique basée aux Comores. La COI aura la responsabilité de coordonner quelques activités régionales, notamment sur la formation, la mise en place d’une plateforme pour la gestion des connaissances (Suivi assuré par le DI 1).

b) Le projet « GEF 8 Blue and Green ISLANDS Integrated Program (BGI IP) and it’s Global Coordination Project (GCP)” dans le cadre d’appui aux petits Etats insulaires en développement. Le projet est financé par le Fonds Mondial pour l’Environnement (FEM) et la coordination globale est assurée par le PNUD basé à New York. La COI est pressentie comme collaborateur pour assurer la coordination, capitalisation et gestion des connaissances dans les petits Etats insulaires de la région Atlantique et océan Indien (AIS- selon la définition des Nations unies). Les échanges avec le PNUD se poursuivent et pourraient déboucher sur la concrétisation de la collaboration à travers la signature d’une lettre d’entente. Afin de finaliser l'accord, un exercice de due diligence est en cours de finalisation. L’accord des Etats membres est recherché pour la signature de la lettre d’entente avec le PNUD.  Les Termes de référence et le modèle-type de la lettre d’entente pour cette collaboration COI et PNUD sont en annexes (annexe 2a ,2b : traduction française). 

Pour rappel, le programme comprend -15 projets nationaux dans 15 petits États insulaires en développement (6 dans le Pacifique, 4 dans les Caraïbes, 5 dans l'Atlantique et l'océan Indien), qui seront mis en œuvre par 6 agences du FEM et un projet de coordination globale (GCP), mis en œuvre par le PNUD. 

Ce programme vise à diffuser plus largement et mettre en œuvre des solutions basées sur la nature dans les PEID en associant le secteur public et privé, en :
· 1)Débloquant le capital et l'action du secteur privé (sur le financement/investissement, mais aussi les industriels sur les chaînes de valeur et la négociation collective, etc.) dans les secteurs cibles : systèmes alimentaires, tourisme et secteur urbain.
· 2) Engageant les ministères au-delà de la question environnementale.
Le programme comporte trois composantes :
· Composante 1 : Intégration de la nature dans les politiques de développement et les politiques fiscales, ainsi que dans la planification des secteurs économiques clés.
· Composante 2 : Mise en œuvre des solutions fondées sur la nature au niveau des paysages terrestres et marins dans des écosystèmes clés soutenant les secteurs du tourisme, de l'alimentation et de l'urbanisme.
· Composante 3 : Coordination du programme, gestion des connaissances, action collective et mise à l'échelle.
Les composante 1 et 2 seront mis en œuvre par les agences du Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) dans les États insulaires identifiés dont les Comores, Maurice et les Seychelles. Les agences du FEM se concentreront sur les interventions au niveau national alignées sur les composantes 1 et 2, tandis que le PNUD sera chargé de la composante 3. 
2.4.2 Collaboration PNUE – Convention de Nairobi 
La COI collabore avec le PNUE et la Convention de Nairobi depuis plusieurs années dans le domaine de l’environnement marin et côtier et elle siège aux travaux de la Conférence des parties en tant que partenaire de la Convention. Tous les Etats membres de la COI font parties de cette convention. La COI a joué un rôle moteur dans la mise en place du protocole sur la gestion des zones côtières, la mise en œuvre du protocole sur la pollution marine due au déversement des hydrocarbures, le suivi des récifs coralliens et l’élaboration de la stratégie régionale sur la gouvernance de l’océan. Cette dernière a été adoptée lors de la 11eme Conférence des parties (COP11) qui s’est tenue à Antanarivo à Madagascar. (cf Annexe 3 décision de la COP 11)
La COI est perçue comme un partenaire clé de la collaboration et poursuit dans le cadre de l’architecture maritime notamment sur le plan de contingence régional sur la pollution marine (DI2), sur les débris en mer et la pollution marine ainsi que la gestion des déchets plastique (projet ExPLOI) et la gestion des zones côtières (projet RECOS).  La contribution de la COI est attendue sur l’élaboration d’une stratégie régionale sur les déchets toxiques et plastiques pour examen par le comité technique de la Convention avant la COP 12 et aussi dans la mise en œuvre de la stratégie sur la gouvernance de l’océan pour la région sud-ouest de l’océan Indien.  Pour rappel, la mise en place de cette stratégie découle d’une décision du Comité ministérielle de l’environnement de l’UA (AMCEM) qui a mandaté le Secrétariat de la Convention de Nairobi à mettre en place la stratégie. En retour, cela contribuera à la réalisation de la Stratégie africaine sur la thématique. La stratégie prévoit que la COI fasse partie de sa structure de gouvernance et la mobilisation des financements. 
Une mise à jour du MoU avec la Convention de Nairobi demeure importante pour mieux structurer et cadrer l’étendue de nos activités avec la Convention. Les échanges sont en cours avec le Secrétariat de la Convention de Nairobi pour élaborer un projet de MoU. 
2.4.3 Collaboration avec l’UNESCO 
La COI a renouvelé son accord avec l’UNESCO et ceci permettra à la COI de participer dans les activités de l’UNESCO sur le projet ISLANDWatch, portant sur l’éducation à l’environnement. Dans le cadre du projet RECOS, des échanges sont en cours sur l’implication des écoles dans le cadre du suivi des traits de côtes. L’accord a été signé lors de la 4eme Conférence Internationale sur les PEID. Des échanges sont en cours avec l’UNESCO en vue de préparer un événement lors de la 3eme Conférence sur les océans (UNOC3) prévue à Nice France en juin 2025.

Proposition de décision
Le Comité des OPL :
a) Prend note des informations fournies sur l’état d’avancement des projets et les collaborations avec les Agences du système de Nations unies ;
b) Félicite le Secrétariat général pour les mesures de redressement du projet Hydromet et demande au Secrétariat général de se rapprocher de l’AFD pour une   prolongation de la Convention de financement avec l’Union européenne, en vue de garantir la subvention européenne sur ce projet jusqu’à la fin de la période de mise en œuvre ;
c) Demande au Secrétariat général de :
i. Procéder à la signature du MoU avec la Fédération de la Croix Rouge et Croissant Rouge Internationale 
ii. Finaliser la discussion avec la Convention de Nairobi en vue de la signature d’un protocole d’entente (MoU) renouvelé permettant à la COI de jouer son rôle de partenaire à la mise en œuvre des décisions des COP ainsi que de la Stratégie régionale sur la gouvernance de l’océan. 
iii. Finaliser les démarches avec le PNUD en vue de la signature de la lettre d’entendre pour la collaboration sur le projet GEF8 sur le BGI-IP en faveur des Etats insulaires de l’atlantique et l’océan Indien.

Rappel des décisions antérieures
Cf. Décision 38e Conseil [Résilience Climatique], 16 mai 2024

Décision 10. Résilience climatique
Le Conseil des ministres : 
a) Exprime sa solidarité à la République de Madagascar qui a été durement touchée par le passage du cyclone Gamane ainsi qu’aux autres Etats membres ayant subi des pertes et dommages importants à la suite d’évènements climatiques extrêmes ; 
b) Prend note des actions de renforcement de capacités des institutions nationales pour la prévention et la réduction des risques de catastrophes et invite le Secrétariat général à conduire une réflexion avec les Etats membres sur les mécanismes de soutien envisageables en réponse aux situations d’urgence et de reconstruction post-catastrophes ; 
c) Donne mandat au Secrétariat général pour assurer pleinement le rôle de secrétariat de la Commission des Etats insulaires d’Afrique sur le climat (AISCC) et de se positionner pour assurer la coordination du groupe Atlantique, océan Indien et mer de Chine (AIS) ;
d) Encourage le Secrétariat général à poursuivre les échanges avec la Fédération internationale des sociétés de la Croix Rouge et du Croissant Rouge en vue d’un protocole d’accord ;
e) Invite le Secrétariat général à conduire une réflexion sur la mise en place d’un fonds régional de contingence permettant de disposer des moyens d’intervention dans les situations d’urgence en lien avec les contributions des partenaires et observateurs.





Décision 11. Biodiversité et gestion des écosystèmes
Le Conseil des ministres de la COI : 
a) Demande au Secrétariat général de soumettre dans les meilleurs délais une mise à jour de l’accord de partenariat global avec l’UNESCO en veillant à prendre en compte dans les domaines de coopération : les sciences marines, les priorités globales « Afrique » et « Egalité des genres », le groupe prioritaire « PEID » ainsi que la valorisation du patrimoine matériel et immatériel de l’UNESCO des Etats membres et à associer l’ensemble des Etats membres aux activités ;  
b) Prend note de la tenue de la COP11 de la Convention de Nairobi à Madagascar au mois d’août 2024 et invite le Secrétariat général à y mobiliser ses projets.


Annexes :
· Annexe 1 : Projet de Protocole d’Accord COI - FICR
· Annexe 2 : 2a – TDR
2b – Lettre d’entente
· Annexe 3 : Décisions COP 11
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